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Immobilier

Les clés pour bien acheter en résidence de tourisme
Sébastien Bei -  03/02/2010 22:11:00  

Acheter un appartement dans une résidence de tourisme suppose de prendre des précautions. Il 
faut savoir qu'on entre dans un circuit complexe et contraignant, où la rentabilité de son 
investissement va dépendre de plusieurs paramètres comme l'attractivité de la station et la 
solidité du gestionnaire de la résidence. Se méfier aussi du miroir aux alouettes fiscal, alors qu'il 
s'agit avant tout d'un investissement immobilier. Quelques points à vérifier sur la check-list. 

Choisir le bon emplacement pour bien louer

Il s'agit d'un investissement immobilier, la priorité absolue est donc de bien choisir son emplacement. 

« Un programme, même de qualité, aura du mal à se louer dans une petite station, surtout si l'accès au 

domaine skiable n'est pas immédiat », rappelle Olivier Guérin, le dirigeant de la société Espace 

partenaires. Dans les Alpes, mieux vaut éviter « les stations en dessous de 1 200/1 300 mètres 

d'altitude » recommande Gilles Etienne, de Cyrus Conseil.

L'investisseur ne doit pas espérer louer son bien 12 mois par an. « Une exploitation de 6/7 mois par an 

paraît un bon ratio pour un très bon emplacement », souligne Olivier Collin, du cabinet de gestion en 

patrimoine Perspectives. Pour y parvenir, louer son bien l'été est indispensable. Jusqu'à présent, les 

développements des stations concernaient principalement l'hiver, mais les choses commencent à 

changer. Regarder les programmes dans des stations type villages de montagne s'avère judicieux car ces 

communes aménagent leur territoire pour le tourisme estival.

Etre réaliste en matière de crédit et de rentabilité

Acheter sa résidence de tourisme sans débourser un centime ? C'est possible grâce à l'effet de levier du 

crédit : sous réserve de l'examen de votre situation personnelle, les banques peuvent accepter de financer 

ce type d'investissement entièrement à crédit, les traites étant ensuite payées par les loyers perçus. 

Jusqu'ici tout va bien, surtout que les taux d'emprunt sont bas aujourd'hui (à partir de 3,60% sur 15 ans 

selon le courtier en ligne AB Courtage). Mais « il faut avoir conscience que des incidents peuvent 

perturber ce beau plan de financement. L'investisseur doit en particulier se demander s'il serait capable de 

rembourser le prêt au cas où le versement des loyers s'arrêterait », insiste Olivier Guérin du groupe 

Espace partenaires.

Quant à la rentabilité de l'opération, le futur propriétaire doit redoubler de prudence si les vendeurs lui font 

miroiter des perspectives mirobolantes. « Je connais un gestionnaire qui promettait une rentabilité de 9%. 

Tentant... à ceci près qu'au bout de 6 mois, il a arrêté de payer les loyers. Les investisseurs qui lui ont 

fait confiance sont aujourd'hui en procès », avertit Olivier Collin. Il faut se renseigner sur la compétence et 

la solidité de l'exploitant  et s'assurer que le loyer pris en compte pour le calcul de la rentabilité 

correspond au prix de marché dans la station. Aujourd'hui, un bon loyer offre un rendement annuel de 4%. 

Un chiffre confirmé par la direction de Cerenicimo qui, parlant de son nouveau programme aux Menuires, 

évoque une fourchette de rentabilité comprise entre « environ 4% pour un bien totalement loué et 3,5% si 

le propriétaire conserve quelques semaines d'occupation pour son propre usage. »  

Attention aux particularités : durée d'exploitation, bail commercial...

A la différence d'un investissement en Scellier classique, qu'il faut conserver au minimum neuf ans, l'achat 

d'un logement en résidence de tourisme doit se concevoir sur plus de 20 ans. En effet, lors de l'achat, le 

propriétaire est exonéré de la TVA à 19,6%. Mais cette carotte fiscale n'est effective qu'au bout de 20 
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ans : avant la fin de cette période, s'il veut récupérer le bien ou si ce dernier n'est plus loué, il devra 

rembourser la taxe au prorata de la durée. S'il détient l'appartement depuis 11 ans, le fisc lui réclamera la 

différence entre 11 et 20 ans, soit 9/20e de la TVA. 

Les personnes qui veulent reprendre leur bien au bout de 9 ans risquent d'avoir une autre surprise liée à la 

nature du bail : « Certains propriétaires s'imaginent qu'ils vont pouvoir récupérer leur bien au bout de cette 

période, pour le louer eux-mêmes sans passer par un gestionnaire ou pour l'occuper personnellement. Ce 

n'est pas si simple, constate Côme Idrac, avocat fiscaliste. Le bail signé entre le propriétaire et le 

gestionnaire n'est pas un bail d'habitation mais un bail commercial  dont la plupart des règles ne sont pas 

fixées par la loi, mais se négocient entre le propriétaire et le locataire. Par exemple, le bail est 

renouvelable tacitement tous les neuf ans. Si le propriétaire ne l'a pas dénoncé à temps, il n'a que deux 

solutions pour récupérer son bien : soit il s'acquitte d'une indemnité au gestionnaire, soit ce dernier fait 

faillite !... » De plus, dans un bail commercial, la répartition des charges « résulte d'une négociation entre 

le propriétaire et le locataire. Et généralement, le rapport de force n'est pas très favorable au 

propriétaire. »
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